
42e Conseil général, août 2015 À des fins d’action 
 

GTRG 5  UNE ASSOCIATION MINISTÉRIELLE 
Provenance : Groupe de travail sur la révision globale 

Impacts financiers si connus : 

Impacts sur le personnel si 

connus : Origine du financement 

si connue :  

 

 

Le Groupe de travail sur la révision globale propose : 

 

Que le 42
e
 Conseil général 2015 demande que l’Exécutif du Conseil général :  

 
(1) mette sur pied un groupe de travail formé de membres du personnel 

ministériel pour étudier la possibilité de créer une association ministérielle; 

 

(2) reçoive le rapport de ce groupe de travail et y fasse suite de façon 

appropriée.  

 

 

 
CONTEXTE 

 

Consulter le Rapport du Groupe de travail sur la révision globale. 
 

http://egliseunie.ca/wp-content/uploads/2015/03/Le-rapport-

